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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission des affaires générales et des rela-
tions internationales s’est réunie, en séance publique de 
Commission, le lundi 15 juin 2015 sous la présidence de 
M. Mouyard afin d’examiner :

–  le projet de décret portant assentiment à l’Accord 
d’association entre l’Union européenne et la Commu-
nauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part, fait à 
Bruxelles le 27 juin 2014 (Doc. 216 (2014-2015) N°1 
et 1bis) ;

–  le projet de décret portant assentiment, en ce qui 
concerne les compétences de la Communauté française 
dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne, 
à l’Accord d’association entre l’Union européenne et 
la Communauté européenne de l’énergie atomique et 
leurs États membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre 
part, fait à Bruxelles le 27 juin 2014 (Doc. 217 (2014-
2015) N°1) ;

–  le projet de décret portant assentiment à l’Accord 
d’association entre l’Union européenne et la Commu-
nauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, fait 
à Bruxelles le 21 mars et le 27 juin 2014 (Doc. 218 
(2014-2015) N°1 et 1bis) ;

–  le projet de décret portant assentiment, en ce qui 
concerne les compétences de la Communauté française 
dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne, 
à l’Accord d’association entre l’Union européenne et 
la Communauté européenne de l’énergie atomique et 
leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 
part, fait à Bruxelles le 21 mars et le 27 juin 2014 
(Doc. 219 (2014-2015) N°1) ;

–  le projet de décret portant assentiment à l’Accord 
d’association entre l’Union européenne et la Commu-
nauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et la République de Moldavie, 
d’autre part, fait à Bruxelles le 27 juin 2014 (Doc. 220 
(2014-2015) N°1 et 1bis) ;

–  le projet de décret portant assentiment, en ce qui 
concerne les compétences de la Communauté française 
dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne, 
à l’Accord d’association entre l’Union européenne et 
la Communauté européenne de l’énergie atomique et 
leurs États membres, d’une part, et la République de 
Moldavie, d’autre part, fait à Bruxelles le 27 juin 2014 
(Doc. 221 (2014-2015) N°1) (1).
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(1) Ont participé aux travaux : M. Arens, Mme Bonni, M. Collignon, Mmes Durenne, Gahouchi (Rapporteuse), Lecomte, MM. Martin,   
Mouyard (Président), Mmes Pécriaux, Salvi, M. Wahl. 
Ont assisté aux travaux : M. Puget, Mme Ryckmans.  
M. Magnette, Ministre-Président du Gouvernement wallon.



M. le Ministre-Président indique que sont soumis, 
de façon groupée, à l’approbation de la Commission, 
trois accords d’association entre l’Union européenne 
et la Communauté européenne de l’énergie atomique et 
leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, la Géorgie 
et la Moldavie, d’autre part. 

Ces accords s’inscrivent dans le cadre du Partenariat 
oriental lancé en 2009 pour renforcer, à l’Est, la poli-
tique européenne de voisinage et contribuer à la stabilité 
régionale.

Ces accords d’association ont pour objectif de renfor-
cer le cadre existant :

–  de favoriser un rapprochement graduel entre les par-
ties, sur la base de valeurs communes;

–  d’accentuer le dialogue politique;
–  de promouvoir et préserver la paix et la stabilité aux 

niveaux régional et international;
–  et de créer les conditions propices au renforcement des 

relations économiques et commerciales, pour que les 
pays concernés aient progressivement accès à certains 
volets du marché intérieur de l’Union.

Ces accords renvoient et reposent également sur de 
grands principes appelés à se réunir :

–  le respect des valeurs démocratiques;
–  le respect des droits de l’homme, des libertés fonda-

mentales et de l’État de droit;
–  la bonne gouvernance;
–  ainsi que la lutte contre la corruption, la criminalité 

transnationale organisée, le terrorisme et la proliféra-
tion des armes.
Néanmoins, il convient de préciser que, pour la Bel-

gique, le Partenariat oriental n’a pas vocation à consti-
tuer une étape préliminaire vers une future adhésion à 
l’Union européenne. Il n’existe pas d’engagement à ce 
stade.

Il est indiqué que compte tenu de leur caractère mixte, 
ces accords relèvent du Parlement à un double titre 
puisqu’ils concernent à la fois des compétences régio-
nales et des compétences de la Communauté française 
dont l’exercice a été transféré à la Région, raison pour 
laquelle deux projets de décrets ont été soumis.
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I. EXPOSÉ DE M. MAGNETTE,  
MINISTRE-PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT WALLON

II.  DISCUSSION GÉNÉRALE

M. Wahl souhaite insister sur la symbolique qui est 
derrière les traités en question. En effet, ils touchent au 
Pacte oriental négocié avec l’Ukraine, la Géorgie, la 
Moldavie. Est observé que l’Arménie n’a pas en défi-
nitive signé.

Eu égard à ce qui se passe en Ukraine, il est permis 
de considérer qu’il y a un problème de fonctionnement 
dans la manière dont sont examinés les traités interna-
tionaux. En effet, soit les Régions sont compétentes et 
assument sans se limiter à ratifier, soit nous n’assumons 
pas cette compétence. Il est cependant vrai que tous les 
traités ne touchent pas à des matières qui peuvent inter-
peller comme le font les textes à l’examen.

Il a été entendu qu’il ne s’agissait pas que ces pays 
entrent dans l’Union européenne mais il n’en reste pas 
moins qu’il s’agit pour les pays concernés d’une pre-
mière marche qui leur donne un espoir à l’intégration.

L’Arménie n’a pas signé en raison de la pression forte 
exercée par la Russie, ce qui est interpellant. 

Il est vrai que les compétences régionales sont limi-
tées mais les accords à l’examen sont très importants 
pour l’Union européenne. La Russie occupe une partie 
de la Moldavie, deux régions de Géorgie et a créé une 
dépendance économique avec l’Arménie sans parler de 
ce qui se passe avec l’Ukraine.

Ces accords sont essentiels en ce compris pour la paix 
en Europe puisqu’ils concrétisent les points de vue des 
pays de l’Union européenne.

L’intervenant souhaiterait donc disposer du point 
de vue du Gouvernement sur cette problématique car 
la Région a des compétences qui même si elles sont 
modestes ne se limitent pas à ratifier.

Il aurait d’ailleurs été bien de ratifier plus tôt ces traités 
au vu du signal que cela représente vis-à-vis de ces pays.

Il serait donc utile d’avoir une réflexion sur le rôle que 
peut jouer le Parlement wallon en ce compris en concer-
tation avec le fédéral. Des collaborations avec les autres 
entités du pays sont ainsi envisageables.

M. Arens confirme que ces accords sont importants 
tant d’un point de vue symbolique que politique ou géo-
politique au vu des menaces que la Russie fait peser sur 
ces pays et ce plus particulièrement encore pour ce qui 
concerne l’Ukraine.

Au niveau économique, politique, territorial, commer-
cial, énergétique et militaire, le groupe cdH ne peut que 
soutenir ces textes et à travers eux les accords d’asso-
ciation entre l’Union européenne et ces trois États qui 
cherchent ainsi à se rapprocher de l’Europe, à garantir 
leur indépendance et à consolider leur démocratie.



M. Martin rebondit sur les propos de M. Wahl et 
confirme que les compétences régionales acquises au fil 
des réformes successives de l’État sont ce qu’elles sont. 
Les députés ont néanmoins pu prendre connaissances 
des textes des accords.

D’un point de vue symbolique, ces textes ont une 
portée certaine d’autant plus que le processus de négo-
ciation notamment avec l’Ukraine a été complexe et 
long. L’aboutissement doit donc être salué et il est 
important que le Parlement s’associe à ce geste par l’as-
sentiment qu’il va donner et soutienne ainsi ce pays et 
les événements qui le touchent. L’accord s’accompagne 
de plus d’un soutien financier important puisque des 
aides à hauteur de 11 milliards d’euros sont accordées. 
S’associer à l’élargissement de l’espace démocratique 
européen au sens large du terme est donc pour le groupe 
PS un élément positif.

M. le Ministre-Président entend sur la forme la frus-
tration de M. Wahl. Il est précisé tout d’abord que s’agis-
sant d’un traité d’assentiment, rien ne peut être modifié 
dans le texte de l’accord. Néanmoins il est vrai que le 
fait de ne pouvoir se prononcer que par un oui ou par un 
non n’empêche pas le débat de se tenir.

Ensuite, il est noté que le débat n’est pas plus appro-
fondi au niveau fédéral en commission car on en parle 
à un autre moment. Il serait au Parlement wallon aussi 
possible d’instaurer des débats par exemple sur la base 
de questions d’actualité, ce qui alimenterait d’ailleurs les 
travaux de la Commission des affaires générales et des 
relations internationales. Il serait aussi possible d’envi-
sager d’entendre des invités extérieurs, d’organiser des 
auditions ou des débats thématiques, ce que le Parlement 
ne manque pas de faire par ailleurs.

La vocation internationale des débats parlementaires 
pourrait ainsi se trouver amplifiée.

L’intervenant fait alors le résumé historique de ce qui 
a conduit aux accords à l’examen. En suite de la chute 
du mur de Berlin, les Européens étaient complètement 
désorientés et ne savaient comment réagir face au bloc 
soviétique alors que des Européens qui ne faisaient anté-
rieurement pas partie du monde libre allaient se rappro-
cher de ce qui était alors la Communauté économique 
européenne.

Plusieurs pistes ont été envisagées et notamment revi-
taliser le Conseil de l’Europe ou passer par l’OTAN ou 

l’OCDE. Il n’y avait en effet pendant longtemps pas de 
volonté de toucher au socle des Communautés.

Ensuite a été créée l’Union européenne avec ses adhé-
sions successives et l’idée que des États souverains 
avant la mise en place du bloc soviétique avaient voca-
tion à rentrer dans l’Union européenne.

Les choses se sont compliquées quand l’Union sovié-
tique s’est désagrégée pour devenir la Communauté des 
États indépendants et la Russie a eu des difficultés rapi-
dement avec les pays proches de l’Europe et ce, dans un 
contexte géopolitique compliqué.

Au sein de l’Union européenne s’est alors développée 
l’idée que les positions ne peuvent se limiter à adhérer 
ou à n’avoir aucun lien. Il fallait une politique entre les 
deux, une politique des frontières avec les pays qui ne 
deviendront pas membres de l’Union mais qui sont néan-
moins des voisins. Ce dialogue privilégié a été appelé le 
dialogue oriental. Il s’agit d’un dialogue politique plus 
que d’accords de libre-échange.

Cela ne veut pas dire que jamais aucun de ces pays 
n’adhérera mais le dialogue est long et si cela doit se 
faire c’est à un horizon très lointain.

Ce dialogue permet d’indiquer à ces pays qu’ils sont 
soutenus sans les mettre dans une situation qui leur ren-
drait la vie impossible avec la Russie.

C’est là toute la subtilité du dialogue oriental.

M. Wahl se réjouit de cette réponse et concède que 
le débat n’est sans doute pas plus important à d’autres 
niveaux de pouvoir. Sont partagées les pistes intéres-
santes de débat qui pourraient d’ailleurs conduire à 
dynamiser les travaux de la Commission des affaires 
générales et des relations internationales.

Il est important que le Parlement soit conscient de ce 
qui est derrière ces traités et fasse le lien avec les événe-
ments d’actualité qui touchent ces pays.

Dans le contexte international actuel qui se caractérise 
par la quiétude et la croyance que rien ne peut arriver, il 
est bien d’avoir une réflexion sur ces enjeux.

Par les actions que la Belgique peut mener au niveau 
de l’Union, il y a aussi des choses à faire.

Il est vrai qu’il ne s’agit pas d’une adhésion mais il 
y a néanmoins dans ces pays un terrible espoir et des 
attentes.
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III.  EXAMEN ET VOTE DES ARTICLES

Doc. 216 (2014-2015) Nos1 et 1bis)

Article unique 

L’article unique n’a fait l’objet d’aucun commentaire 
particulier.

Vote
L’article unique a été adopté à l’unanimité des 

membres.

Doc. 217 (2014-2015) N°1

Article 1er

L’article 1er n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Vote
L’article 1er a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 2

L’article 2 n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Vote
L’article 2 a été adopté à l’unanimité des membres.

Doc. 218 (2014-2015) Nos1 et 1bis

Article unique

L’article unique n’a fait l’objet d’aucun commentaire 
particulier.

Vote
L’article unique a été adopté à l’unanimité des 

membres.

Doc. 219 (2014-2015) N°1

Article 1er

L’article 1er n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Vote
L’article 1er a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 2

L’article 2 n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Vote
L’article 2 a été adopté à l’unanimité des membres.

Doc. 220 (2014-2015) Nos1 et 1bis

Article unique

L’article unique n’a fait l’objet d’aucun commentaire 
particulier.

Vote
L’article unique a été adopté à l’unanimité des 

membres.

Doc. 221 (2014-2015) N°1

Article 1er

L’article 1er n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Vote
L’article 1er a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 2

L’article 2 n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Vote
L’article 2 a été adopté à l’unanimité des membres.



L’ensemble du projet de décret (Doc. 216 (2014-2015) 
Nos1 et 1bis) a été adopté à l’unanimité des membres.

L’ensemble du projet de décret (Doc. 217 (2014-2015) 
N°1) a été adopté à l’unanimité des membres.

L’ensemble du projet de décret (Doc. 218 (2014-2015) 
Nos1 et 1bis) a été adopté à l’unanimité des membres.

L’ensemble du projet de décret (Doc. 219 (2014-2015) 
N°1) a été adopté à l’unanimité des membres.

L’ensemble du projet de décret (Doc. 220 (2014-2015) 
Nos1 et 1bis) a été adopté à l’unanimité des membres.

L’ensemble du projet de décret (Doc. 221 (2014-2015) 
N°1) a été adopté à l’unanimité des membres.
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IV.  VOTE SUR L’ENSEMBLE

V. RAPPORT

À l’unanimité des membres, il a été décidé de faire 
confiance au Président et à la Rapporteuse pour l’élabo-
ration du rapport.

La Rapporteuse,    Le Président,

L. Gahouchi  G. Mouyard
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TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment à l’Accord d’association entre l’Union européenne  

et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres,  
d’une part, et la Géorgie, d’autre part,  

fait à Bruxelles le 27 juin 2014

Article unique

L’accord d’association entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs 
États membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part, 
fait à Bruxelles le 27 juin 2014, sortira son plein et entier 
effet.

   Les amendements aux annexes de l’accord, confor-
mément à l’article 406, §3, de l’accord, sortiront leur 
plein et entier effet.
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la 
Constitution, des matières visées aux articles 127 et 128 
de celle-ci.

   Art. 2

L’accord d’association entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs 
États membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part, 
fait à Bruxelles le 27 juin 2014, sortira son plein et entier 
effet.

   Les amendements aux annexes de l’accord, confor-
mément à l’article 406, §3, de l’accord, sortiront leur 
plein et entier effet

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment, en ce qui concerne les compétences de la Communauté  

française dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne, à l’Accord  
d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne  

de l’énergie atomique et leurs États membres,  
d’une part, et la Géorgie, d’autre part,  

fait à Bruxelles le 27 juin 2014
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Article unique

L’Accord d’association entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs 
États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, fait 
à Bruxelles le 21 mars et le 27 juin 2014, sortira son 
plein et entier effet.

 Les amendements aux annexes de l’Accord, confor-
mément à l’article 463, paragraphe 3, de l’Accord, sorti-
ront leur plein et entier effet.

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment à l’Accord d’association entre l’Union européenne  

et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres,  
d’une part, et l’Ukraine, d’autre part,  

fait à Bruxelles le 21 mars et le 27 juin 2014 
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la 
Constitution, des matières visées aux articles 127 et 128 
de celle-ci.

Art. 2

L’Accord d’association entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs 
États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, fait 
à Bruxelles le 21 mars et le 27 juin 2014, sortira son 
plein et entier effet.

Les amendements aux annexes de l’accord, conformé-
ment à l’article 463, paragraphe 3, de l’Accord, sortiront 
leur plein et entier effet.

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment, en ce qui concerne les compétences de la Communauté  

française dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne, à l’Accord  
d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne de  

l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine,  
d’autre part, fait à Bruxelles le 21 mars et le 27 juin 2014 



11

Article unique

L’accord d’association entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs 
États membres, d’une part, et la République de Molda-
vie, d’autre part, fait à Bruxelles le 27 juin 2014, sortira 
son plein et entier effet.

   Les amendements aux annexes de l’accord, confor-
mément à l’article 436, §3, de l’accord, sortiront leur 
plein et entier effet.

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment à l’Accord d’association entre l’Union européenne et la  

Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres,  
d’une part, et la République de Moldavie, d’autre part,  

fait à Bruxelles le 27 juin 2014   
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la 
Constitution, des matières visées aux articles 127 et 128 
de celle-ci.

Art. 2

L’accord d’association entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs 
États membres, d’une part, et la République de Molda-
vie, d’autre part, fait à Bruxelles le 27 juin 2014, sortira 
son plein et entier effet.

   Les amendements aux annexes de l’accord, confor-
mément à l’article 436, §3, de l’accord, sortiront leur 
plein et entier effet.

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment, en ce qui concerne les compétences de la Communauté  

française dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne, à l’Accord  
d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie 

atomique et leurs États membres, d’une part, et la République de Moldavie,  
d’autre part, fait à Bruxelles le 27 juin 2014   


